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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

.Ordonnance Souveraine portant délégation d'un Magistrat auprès du 

Procureur Général. 

'Ordonnance Souveraine portant nominations dans le Conseil de 

l'Ordre des Médecins. 

-- Arrêté Ministériel portant taxation du prix, de la glace. , 

Arrête Ministériel habilitant tin :  agent du Service des Travaux 

Publics (Répartition des Produits Industriels) à constater des 

infractions. 

Arrêté Ministériel habilitant des agents, du Service du Ravitaillement 

Général à constater des infractions. 

Arrêté Ministériel autorisant une Société. 

Arrêté Ministériel autorisant une Société. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - 'Communications - Informations) 

Avis m: CommuranoÉs 
,Vacance d'emploi. 

PARTI E OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N• 2.758 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 18 mai 
1909, sur l'Organisation Judiciaire, modifiée par celle du 
28 décembre 1927; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Louis Boyeaux, Juge suppléant à Notre 
Tribunal de Première Instance, est délégué pour assister 
le Procureur Général dans les conditions fixées par Notre 
Ordonnance du 28 décembre 1927. 

Cette délégation aura une durée de six mois à compter 
de la promulgation de la présente Ordonnance. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre août mil 
neuf cent quarante-trois. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

p. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Le Conseiller d'État, 
Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

N- 2.73, 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 5 de l'Ordonnance-Loi n° 327 du 30 août 
1941, instituant un Ordre des Médecins dans la Principauté ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.525 du 20 septembre 1941, 
nommant les Membres du Conseil de l'Ordre des Médecins ; 

Vu la démission de M le Docteur Audoly, Vice-
Président du Conseil de l'Ordre; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. 

M. le Docteur Pizard est nommé Membre du Conseil 
de l'Ordi-e des Médecins, en remplacement. de M. le 
Docteur Audoly, démissionnaire. 

ART. 2. 
M. le Docteur Gaveau, Merrike du Conseil de l'Ordre 

des Médecins, est nommé Vice-Président dudit Conseil. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce oui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit août Mil 
neuf cent quarante-trois: 

LOUIS. 
Par le Prince : 

p le Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'État, 

Le Conseiller d'Etat, 
Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

ARRËTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 16 juin 1943, portant taxation du 

prix de la glace ; 
;Vu l'Avis du Comité des Prix du 29 juillet 1943 ; 
Vit la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 août 1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 16 juin 1943, portant taxation du prix 
de la glace, est abrogé. 

ART. 2. 

Les prix maxima de vente de la glace artificielle sont fixés ainsi 
qu'il suit : 

a) Glace vive prise au dépôt : 

Gros (plus de 1.000 kilos) 	  La Tonne Frs. 260. » 
1/2 Gros (100 à 1.000 kilos)  

	
400. » 

Commerce (10 à 100 kilos)  
	

400. » 

Particuliers  
	

480. » 

b) Glace vive livrée à domicile : 

Commerce 	  La Tonne Frs. 
Particuliers par carnets de 5 barres ... • 
Particuliers par 1/4 de barre  

	 ^ 

520. » 
640. » 
800. » 

c) Petit détail (par les revendeurs, épiciers ou autres) : 

(Au-dessous de 5 kilos) 	  Le Kilog. Frs. 	1. » 

ART. 3. 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

l'exécution du présent Arrêté- 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux août mil 
neuf cent quarante-trois. 	

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 3 août 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941 modifiant. com-

plétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois ne» 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 août 1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Edgard Piquet est chargé, à titre temporaire, des fonctions 
d'Agent au Service des Travaux Publics (Répartition des Produits 
Industriels). 

ART. 2. 
M. Edgard Piquot, Agent temporaire du Service des Travaux 

Publics (Répartition des Produits Industriels), 'est habilité à consta-
ter par procès-verbal les infractions prévues par les Ordonnances-
Lois n"» 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq août mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat,'  

E. Rosoor. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 6 août 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, cons. 

piétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 309 du 21 janvier 1941 créant un 
Service du Ravitaillement Général ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no» 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel chi' ler juillet 1942 portant réorganisation 
du Ravitaillement Général ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 août 1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

MM. Maurice Thibaud et Roger Zarenbovitch sont chargés, à 
titre temporaire, des fonctions d'Agents du Service du Ravitaille-
ment Général. 

ART. 2. 
MM. Maurice Thibaud et Roger Zarenbovitch, Agents tempo-

raires du Service du Ravitaillement Général, sont habilités à 
constater' par procès-verbaux les infractions prévues par les Ordon-
nances-tois n's 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941, sus-visées. 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq août mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 6 août 1943. 

Nous, .Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des Sta-

tuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Ferracindurn 
présentée par M. Joseph Obvié, Expert-Comptable, 2, rue Caroline 
à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settirno, Notaire à Monaco. 
le 5 août 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (L000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909. par les Lois 
ne 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 3.40 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 août 1943 ; 

Arrêtons: 
ArrricLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Ferracindurn est autorisée. 



ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 5 août 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART.' 4. 
Là création, dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
• Vu la demande aux fins cl:autorisation et d'approbation des Sta-
tuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Condamina pré-
sentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, demeurant 2, rue 
Caroline à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, Notaire à Monaco, 
le 26 juillet 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capi-
tal de cinq millions de francs (5.000.000) divisé en cinq mille 
(5.000) actions de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 19,24, n° 216 du 27 février , 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 août 1943'; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société 'Anonyme Monégasque dénommée Condamina est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société-tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 26 juillet 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Ela!, 
E. ROBLOT. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

' Un emploi de garde-jardin au Parc Princesse-Antoinette étant à 
pourvoir, les candidats de nationalité monégasque, sont invités à 
adresser leur demande à la Mairie, dans un délai de dix jours 
à dater du présent avis. 

Les demandes devront indiquer l'âge, la situation de famille, 
et être accompagnées du certificat de nationalité. 

Monaco, le 12 août 1943. 	 Le Maire, 
Louis AURÉGLIA. 

Etude dt Me AUGUSTE SErrudo 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Prernièi*e Insertion) 

veuve de M: BÀLBO, commerçante, demeurant à Monaco, 
Monaco, soussigné. le 5 août 1943, Mme Baptistine BALBO, 

2. Chemin de la Turbie, a cédé à M. Maurice BRENNER, 
imprimeur, demeurant à Nice, 11. avenue Désambrois, le 
fonds de. commerce -de couture et incides, lingerie et chemi-
serie pour hommes et dames, articles de parfumerie et vente 
d'articles tricotés, sis à Monaco, 49, rue Grimàldi. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Settimo, dans 
les dix j'ours de la deuxième 'insertion. 	 t 

Monaco, le 12 août 1943. 	
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Mo AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Monaco, soussigné. le 29 juillet 1943, M. Luçlovic LORENZI 
a cédé à M. Harthélemy GONELLA, le fonds de commerce 
de fabrication, vente et réparation de chaussures, sis à 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 

Monaco, 8, rue Caroline; 
Oppositions, s'il y a lieu, en 'l'étude de Me Settimo, dans -

les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 août 1943. 	
(Signé :) A. SETTIMO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
0E S. A. ^S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de 
l'Ordonnance •Souveraine du 21 avril .1911 sur l'expro-
priation. pour Cati-se d'Utilité Publique. • 

• . 	 • .„ 
'Suivant acte adrininiStratif en date 'à 'Monaco du deux 

'août mil, neuf cent quarinate-trois. 
' • M. Léon-Ernile-Pattl-Titeodore DI3LOY, ..Mo..011tiétafr-re, 

denteintaht-nc' 	 dû Jardin Exotique à Monaco- • 
Condamifie, 

A vendu aù Domaine :Public de l'an, représenté par 
M. Jean-Maierice CROVETTO, Receveur des Domaines, 
Substituant M. Anatole MICITEL,, Administrateur des Domai-
nes, en congé administratif; demeurant à Monaco. 

Une parcelle de terrain 'située à Menaco-Condamine, de 
la contenance approximative de cinq .mètres carrés 
Soixante-trois décimètres carrés cadastrée Section « A »' 
lieu 'dit les Révoires, n° 93 P, en nature de cour et passage,' 
confrontant dans son -ensemble du nord-est :. ?a propriété 
Sandys, du sud le boulevard •clu• 'Jardin Exotique, et -,,de 
tous autres côtés le surplus de Fa propriété appartenant 
au vendeur. 	 • 	 • •• 

Ledit, immeuble 'reconnu. nécessaire a l'élargissement du 
boulevard d.0 Jardin Exotique ainsi qu'il résulte' de l'Ordon-
nance-Loi Tu 19 novembre' 1942 -et do l'Ordonnance Souve-
raine du 21 avril' 1943. 

Cette vente a été faite, moyennant le prix principal de 
six mille sept, 	quarante-quatre francs,- 	6.744 frs 
pour toutes cuses de préjudice résultant de l'expropriation 
entrepri Se,. 

L'un des originaux du' dit 'acte a .été déposé aujourd'hui 
même au bureau dés Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu dés privilèges, 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, —à défaut 'cle .quoi ledit immeuble en' sera défi-
nitivement affranchi ; quant aux personnes qui auraient à 
exercer des aCtions réelles relativement à ce même immeu-
ble, elles sont également -prévenues qu'il l'expiration du 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité' d'expropriation 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta-
cle au paiement. 

Monaco, le, 12 août 1943. 

P. l'Administrateur des Domaines, en congé, 
Le Receveur des Domaines, 

J. M. CROVÉTTO. 

-Condamine, boulevard du Jardin Exotique, de la   

	;         11ii11ce a1tpix nativele 	utt :vi 	is tnet res cati-ils 
-caclustréc 

 

s c  Gon B. lieu dit Moneghetti, confrontant dans son ensom___ 
ble : du nord-ouest le boulevard du Jardin Exotique, du 
nord-est M. Joseph Bertoni, du sud-est le surplus de la 
propriété appartenant à Mlle Paillet, enfin dik sud-ouest la 

PrL(ne'erlii‘tgéimpreilivtiiInble reconnu nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du jardin Exotique ainsi qu'il résulte de - l'Ordon-
nance-Loi du 19 novembre 1942 el, de FOrdonnia,71:4S)aoluvdee-- 
racineetieduv2e1ntieivi:iil (1. 9[,(,;(.3.rafte moyennant 	,prix  

cent mille six cent quatre-vingt francs, ci.... 100.680 frs 
pour toutes causes de préjudice résultant de l'expropriation 

en1t1,:euineidsees.  originaux du dit acte a ôté déposé aujourd'hui 
même _au bureau des Hypothèques de Monaco pour être-
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilèges, 
hypothèques - conventionnelles, judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en sera défi-
nitivement affranchit: quant aux personnes qui 'auraient à 

, exercer des actions réelles relativement à ce même immeu-
ble, elles sont également prévenues qu'a l'expiration dû 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'expropriation 
sera payée conformément à' la Loi s'il n'existe-aucun obsta- 

.cle au paiement. 	.. 
Monaco, le '12 août 1943. 

P. l'Administrateur des Domaines, cri congé, 
Le Ree eveur des Domaines, 

J. M. CROVETTO. 

• _ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 

Extrait Publié en, conformité des articles 19 et suivants de 
l'Ordonnance •Souveraihe du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour Cause .d'Utilité Publique. 

. . 	
— • 

Suivant acte administratif 'en date à Monaco du neuf' 
août mil neuf cent quarante-trois.' 

M. Paul-Louis-Henri HELOT, docteur en médecine et 
Mme Fanny--Marie BURNETT, • sein épouse, demeurant 
ensemble' à •Monaco, 41, boulevard du Jardin Exotique. 

Ont vendu au Domaine Public d.e l'Etat, représenté par' 
M. -Jean-Maurice CROVETTO, Receveur des 'Domaines, 
substituant M. Anatole MICHEL. Administrateur des Domai-
nes, en congé administratif, demeurant à Monaco. 

,Une parcelle de terrain située à Monaco, section .de la 
Condamine, de' la contenance approximative de soixante-
quinze mètres carrés. quatre-vingt douze décimètres carrés, 
cadastrée n° 428 ,P, section B, lieu dit Castelleretto, 
confrontant _du nord-ouest le surplus de ta.  pro-priété. restant 
iiinParteriiviaux 'vendeurs du 'nerd-est la propriété 1:-Mtgel- 

' liés-; du sud-est le boulevard dû Jardin Exotique, enfin du 
sud-ouest, les consorts AnSchni. 

Ledit immeuble' reconnu nécessaire 1.1 l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique ainsi qu'il résulte de l'Ordon-
nance-Loi du '19 novembre 1942 et de l'Ordonnance Souve- 
raine du 21 avril 1943, 	' • 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
quatre-vingt onze mille cent quatre francs, 'ci.. 91.104 frs 
polir toutes causes de préjudice résultant d•e t'expropriation 
entreprise, 	• 

L'un 'des originaùx du dit acte a été déposé aujourd'hui' 
même au bureau des • Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit, 

Les-personnes ayant sur l'immeuble vendu des 'privilèges,- 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en sera défi-
nitivement affranchi ; quatit aux personnes qui auraient à 
exercer des actions réelles relativement à c-e 	imme_u-' 
Ne, elles sont également prévenues 	l'expiration du 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'expropriation 

• sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta-' 
de au paiement. 
• Monaco, le 12 août 1943. 

P. l'Administrateur des Domaines, en congé, 
Le Receveur_des Domaihes, 

J. m. CROVETTO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

CD C 1 e -r "  
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 22, boulevard d'Italie 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Ma  Auguste Settimo, 
notaire à Monaco. soussigné, le 7 août 1943, Mme Cathe-
rine-Blanche RAMRAUDO, veuve de M. Riccardo GAY. 
Mlle Ravmonde GAY et M. Roger GAY, ont cédé à Mme 
Marie-Madeleine-Antoinette LANTERI, épouse de M. Louis-
Laurent REVELLI. le fonds de commerce de bar de luxe, 
exploité à Monaco, quartier de Monte,-Carlo, avenue de la 
Madone, connu sous le nom de Rubis Bar. 

Opposition, s'il 	a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la' deuxième insertion. 

Monaco. le 12 août 1943. 
(Signé :) A. Srrrimo. 

ADMINISTRATION 'DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE 'NIONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en conformité des articles 19 el suivants de 
l'Ordonnance Souveraine _du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour cause d'Utilité Publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du sept 
août mil neuf cent quarante-trois. 

Mile Germaine-Eugénie-Iiéontine PAILLET, propriétaire, 
demeurant à Lormes (Nièvre). 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Receveur des Domaines, 
substituant M. Anatole MICHEL. Administrateur des Domai-
nes, en congé administratif. demeurant à Monaeo. 

Une parcelle de terrain située à Monaco, section de la 
conte- 

Le 12 août 1943, 	a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur, les sociétés anonymes ; 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque  diLe 

Palma, établis par acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, notaire à Monaco, le 30 avril 1943, et déposés. 
après approbation, aux minutes dudit notaire par acte dr 
26 mai 1943. 

2° De la déclaration de souscription et de versement di 
capital social faite par le fondateur suivant acte reçu pat 
Me Settimo, notaire soussigné, le 2 août 1943, contenant 11 
liste nominative de tous les souscripteurs, dûment certifiée 
Par le fondateur. 

3' De in délibération de l'Assemblée Générale constitu 
tire des actionnaires de ladite Sbciété, tenue à Monaco. h 

août 1943 et. dont le procès-verbal ru été déposé au rame 
des rninutes dudit notaire. par acte du même jour 

- Ladite Assemblée avant en outre, fixé, le siège social 
Monaco, 2.2. boulevard d'Italie. 

Monaco, le 12 août 1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 
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Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, -Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

E Ft Ft-  C I NI  
Au Capital de 1.000.000 de francs 

; Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, du 9 août 1943. 

f. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 5 août 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

TuT s 

TITRE PREMIER 
Formation. r-- Dénomination. — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTIaE PREMIER. 
Il est formé, par les présentés, une Société Anonyme 

rqui> existera entre' les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qin sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière 'et par, les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination dé FERRACINDUM: 
s Son siège social est fixé à Monaco, 

Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté, 
"par simple décision du Conseil d'Administration, 

ART. 2. 
't La Société est une Société Holding Monégasque sous 
forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme que ce 

soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères 
et la gestion, ainsi que la mise en valeur de ces partici- 
pations. 	 s 

Dans tous pays où existe un régime de la propriété indus-
trielle, et des brevets, l'exploitation de tous brevets, licences 
ou procédés de fabrication. 

La Seciete peut faire toutes opérations quelconques, mo-
bilières ou immobilières se rattachant directement à son 
objet, en restant toutefois dans les limites tracées par 
l'article trente-trois de la loir numéro deux cent vingt-trois 
Øu vingt-sept juillet mil neuf cent tssnte-six, de manière 
qu'elle n'ait pas d'activité industrielle propre' et qu'elle ne 
'tienne pas un établissement ouvert au public. 

Aser. 3. 
La durée de la Société,  est fixée à 'quatre vingt, dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré-

'szus aux présents Statuts., 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la sorame de un million de 

'frncs 

Chaque administrateur doit être prôpriétaire de dix ac-
tions ne la Société pendant toute la durée de sss tom:- 
Lions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement déliberer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le- nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le' Président de- la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice 'ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut de-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination--défi-
nitive. 

ART. 9, 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les- banquiers-, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés- par tout, administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
k cet effet, soit da Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mondataire axant' qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires 'aux comptes. 

Amr. 10. 
L'Assemblée Générale. nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la Situation de la Société, sur-le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil' d'Adininistration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, 'en tout tenipà. de prendre communi-

cation des livres, et d'examiner toutes. les opérations de la 
Société. 

Ilsd°ivenis en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier' de- la vie socMle convoquer; même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des aetionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération,  dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqii'k nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE: CINOLTIEME 
Ass'em'blées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis cheque année en Assemblée 

Générale par le Conseil: crAdMinistration, dans les six pre-
miers mots qui suivent la clôture' de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans ravis de Convocation: 

Des Assemblées' Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil' d'Administration, Soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai- maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui -en est 
adressée par un> ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du: capital social. 	• 

Sous réserve des prescriptions de' l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convocas 
lion autre que ,la première, les Convocations aux Assem. 
hléeS Générales sont faites seize jours au moins 'à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal', de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit joins s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires 'convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
traAbslesenblée Générale peut avoir lieu sa 	 s sans convocation pré-

ART. 12. 
[-,'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous Tes actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fôis une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, h son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, on par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent. tant 
nes eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
tire d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Tl n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
nvnnt compétence nour convoquer l'Assemblée et celles qui 
mit été communiquées vingt jours-  au moins avant hi réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentent au moins le dixième du capital social, 

!tetriine nroposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des proces-verbaux inscrits sur un registre special 
et signes par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du-
Conseil d'Administration, soit' par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente runiversalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter .que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART, 18, 
L'Assemblée Générale 'ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle 'discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe - 
les dividendes à répartir. 

La- délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires k peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs. et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du. Conseil &Administration 
k titre de j.et'ons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère s-un toutes leS autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale' extraordinaire. 

Enfin elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se- - 
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un où plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale' extraordinaire 

tont prises à la majorité des,  trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

' 	ART. ' 20, 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peutaussi décider : 
a),  la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute A.ssemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet> une modification' quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre, un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du: capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, d est fait, 
chaque semaine, dans le' Journal de Monaco, et deux fois au 
moins a dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indimiant les objets sur, lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être 'identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la' Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 

L'année sociale commence 
!rente et un décembre 

Par exception, le premier 
écoulé depuis la constitution-
et un décembre mil neuf cent 

ART. 22. 
Il est dresse, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

I -  est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur' nominalesans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire. le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres. peut prendre fdl siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires. et  
.p faire délivrer. à ses frais. copie du bilan résumant l'in-
ventaire et dit rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel. déduction faite de toutes charges. ppeses, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices 

'iii divisé en mille actions de mille. francs chacune, 
lesquelles devront `être souscrites et libérées en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné a cet effet, savoir un quart au 

:moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
:portions et aux' époques qui seront déterminées par le Con-
seil. d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de r Assemblée Générale extra 
ordinaire des actionnaires approuvée par Arrêté Ministériel. 

Les actions de numéraire' sont eibligatbirementnondina-
'ives : I° lorsqu'elles sont affectées à lh garantie des fonc-
bons d'un administrateur ; 2° tant qu'elles né sont pas en- 
tièrement libérées. 	 - 
, Hors ce cas, elles sont nominatives. ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs' frais, chaque fois 
qiiil leur convient,, faire opérer lh conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sou• forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 	 • 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 
, Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
:actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un mi-
mer° d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte dé plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
rée-Albères  du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains' qu'il passe. 

Chaque action donné droit à une part proportionnelle 
rinns la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
re-nrepriétaire indivis d'une action est tenu 	faire 
r,,pré-senter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Sociéts 

TITRE TROISTEME. 
Administration de la Société. 

Ans.. 7 
La Société pst administrée par un Conseil d'Administra-

finmeose de deux membres au moins et cinq au plus. 
élus par 1-Assemblée Générale pour une durée de six ans; 

leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
ressent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 

21, 
le premier janvier et finit le 

exercice comprend le temps 
de la Société jusqu'au trente 
quarante-quatre. 
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Sur ces bénéfices il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. Il reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le prélè-
vement d.e toutes sommes qu'elle juge convenable soit pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de pré-
voyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration pour la 
rémunération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions" 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

s ART. 2,5. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration,' le mode de 'liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. . 	. 

La nomination des liquidateursmet fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs, tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-mentie 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, cd vertu de 1eùr seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires. consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à. une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et 'obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la 'liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME 
Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société où de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires ,eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de,  domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Génépi près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution • de la présente SOciété. 

ART. 27. 
• La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1" Que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours. et  même .sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 9 août 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M. Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 11 août 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 42 août 1943. 
LE FONDATEUR. 

Eiude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

CONIDAMINA 
Au Capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi le 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrété de S. Exc. M. le 
Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, du 9 cana 
J 943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par M. 'Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 26 juidet 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

ser.Anur_rrs 

TITRE PREMIER 
Formation. — Dénomination. — Dbiet. -- Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme

'  qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 	. 

Cette Société prend la dénomination de CONDAMINA. 
Son siège social .  est fixé à Monaco. 
11 peut être transféré en tout endroit de la Principauté, 

par simple 'décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2, 

La Société a pour objet, tant dans la Principauté, de 
Monaco qu'à l'Etranger : 

La prise de participation et d'intérêts, la négociation, la 
transaction et le courtage. 

Les recherches scientifiques, chimiques, leur utilisation, 
vulgarisation, mise en pratique. 

Les opérations, nécessaires à la réalisation de l'objet 
social.. 

La' création dans la Principauté de Monaco d'établisse-
ment industriel commercial ou autre, demeure .,•Mordonnée 

robtentio-n de la licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution,  
sauf les cas de dissolution >antieipée et de-  proroation pré-
vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIÈME 
Capital Social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de cinq millions 

de francs. 
Il est divisé en cinq mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées mi espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savon : un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision 4.1e l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

Aer. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou. au  porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule ct même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de deux ac-

tion,  de la Société pendant toute la durée rie ses font.. 
tiens ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 

ésséendtee. membres 
il  est, ot  

 
e  plus de deux membres, les décisions 

ne sont valables que si la majorité des membres est pré-

cs présente. 
S'il

sente  ou représentée. 
. Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vole par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre' admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

,Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire , 
en justice ou ailleurs Sont signés soit par l'administrateur - 
délégué, soit - par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est compose de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumiSes à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; . 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE OUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com- . 

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps. de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour aSsurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale. convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales Peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer >dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande luien est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit' jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

. Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
'l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 	 • 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit, extraordi-

naire, se compose de tous les' actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit. 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, h son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que corrime mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors 'des actionnaires, 

n est terni une feuille de présence qui sera signée par 

	

les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 	• 
ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-
tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence cour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune nroposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
ignés par les membres composant le Bureau. 
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Les copies ou extrais de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé-
gue, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui- 
dateurs. 	An-r. 16. 

L'Assemblée Générale,régulièrement constituée, repré-
sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. 17. 
L'Assemblee Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement; doit, pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition, n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée . nouveau selon les formes prescrites 
par l'article , onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont Valables quel que soit le nombrè d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

'Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des_ voix des membres présents ou re-
présentés: 

ART, 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le ' rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contepant approbation du bilan et des ' 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport' des 
',commissaires à peine' de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle déterniine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre dé jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres ‘propoSitions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin. elle confère au Conseil le's autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouveirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour .un Ou plusieurs objets déterminés. , 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

, sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. " 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts tontes modifications quelles quelles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut "aussi d'eider : • 1 	̀"— 
a) la transfermation de la Société , en société , de toute 

autre forme, autorisée °par- la ;législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet soeial, notamment son 

extension eu sa restriction'. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titrés 

de créance. • 
Toute Assemblée Générale extraordinaire _ ayant 'pour 

objet une, modification quelconque des Statuts Ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre tin nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du Capital social. 

Si cette quotité ne se menContre pas à là première As 
semblée. il en et convoqué une seconde à'un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant çet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
Journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur 'lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée 'ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la -  majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 	' 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

' TITRE SIXIEME. 

Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la _Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce,' un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire. les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le' passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant rAs.emblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer. à ses frai., copie du bilan résumant Tin-
ventaire et du rapport de. commissaires 

Am-. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés parl'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
vic,es d'intérêts, amortissements. constituent les béné-

fices. 
Ser ers bériétie.es il est prélevé cinq pour cent pour eonsti-

tuer.  iin fond; di; réserve ordinaire. Ce prele,einerit cesse 
diétre obligatoire. lorsque le fonds de réserve c atteint 

une somme au moins égale au dixième du capital 
11 reprend .on cours si da réserve vient à être entaillée. 

La _répartition du solde des bénéfices. est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut., au préalable, décider-  le pré-
lèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit 
pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire et 
de prévoyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administration pour 
la rémunération des administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles dotize, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25.. 
A l'expiration de la Société nu en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les' 
pouvoirs, 

La nomination des liquidateurs ;met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes ,attribu-
tions que durant le cours de la Sornété, elle confère notam- ' 
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liqidauteurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y 'compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération. de l'Assemblée,  Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de là totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession ar une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-. 
ciété, le produit net de là liquidation estemployé d'abord 
à amortir complètement le capital d.,s actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME 
Contestation. 

, ART. 26.. 
Toutes confestatibps qui peuvent' '  s'élever pendant le ' 

cours de la Société on de sa liquidation,'  soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-' 
mêmes au sujet des affaires sociales,. sont jugées confor-
mément à' la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté deoMoneccG 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit/ 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont regirlièrement 
délivrées a. ce domicile. 

A défaut d'élection de dorniCilel„ Tes assignations et Signi- 
fications sont valablement faites 	Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera"delinifivement constituée 

qu'après : 
1° Que les ,présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2* Que toutes les actions à émettre auront été sêniscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 

,notariée faile par le 'fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'euk. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A dette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un o.i plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

— Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Ont, en date 

du 9 août 1943 prescrivant la présente publication. 

— I.es brevets originanx desdits Statuts portant mention 

de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M« Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 11 août 194-3 et un extrait analytique Succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même Jour au 

Département des Finances. 

Monaco. le 12 août 19-43. 

Etude de Me AUGUSTE St..L ilMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

soutrt Mus StinITIFIMS, CHIMIQUES ET NIARMAMTIVIES 
rztas,rég-é 	 e  

Soeiété Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 de francs 
Siège social : 10, boulevard d'Italie 

Le 12. août 1913, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes ; 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la -Société Anonyme Monégasque dite 

Société -d'Etudes Scientifiques, Chimiques et P-harmaceuti-
(flues, en abrégé S.E.C.P., établis par actes reçus, en brevet, 
par Als Auguste Settimo, notaire à Monaco, les 24 février 
et 15 juin 1943, et, déposés. après approbation, aux minutes 
dudit notaire par acte du 28 juin 1943. 

2" De la -déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur suivant acte reçu par 

Settimo, notaire soussigné. le 5 août 1943, contenant la 
liste nominative de tous les souscripteurs, dûment certifiée 
par le fondateur. 

3° De la délibération de l'Assemblée -Générale constitu-
tive' des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, le 
5 août 1943 et dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des 'minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant en outre, fixé le siège social à 
Monaco, 10, boulevard d'Italie. 

Monacb, le 12 août 1943.. 	(Signé :) A. SETTIMO. 

C ER Éc)i -r i.. o 	s 
Société Anonyme au capital de Un milliard>  de francs. 

Siège social Lyon, 18, rue de la République 

I. —. Suivant délibération en date du .21 janvier 1943, le 
Conseil d'AdmiuiStration 'du Crédit Lyonnaig, Société Ano-
nyme, dont le siège social est à Lyon, 18, rue de la Répu-
blique, usant de l'autorisation que lui a conférée l'Assemblée 
Générale,  extraordinaire des actionnaires du Crédit Lyonnais, 

, tenue le 12 janvier .1943, a décidé d'augmenter le capital 
'social de qiiatre 'cents millions de francs à un milliard de 
francs par il'énaission de 1.20II000 actions nouvelles de Frs 
500 nominal, à souscrire avec une prime de - 165 Frs par 
action. qui participeraient aux bénéfices sociaux à compter 
de l'exercice Commençant le, ler. janvier 1943. • . 	. 

fl. --Suivant acte 'reçu par Me Gouttard, notaire à Lyon, 
le 18 juin 1943 ; un délégué par-  procès-verbal authentique 
du Conseil d'Administration a déclaré que les,  1.200.000 
actions nouvelles émises contre espèces en vertu de la 
décision sifsvisée du ,Conseil ,d'Administration ont été sons-
(alites par diverses, personnes et que chacune d'elles a, 
soit libéré intégralement le S actions par elle Souscrites, 
,soit versé, pour chaque action, une sommé de 335 Frs 
eoniprenant la totalité de la prime d'émission. A, cet acte 
est demeure annexé un exemplaire d'une liste contenant 
lés noms, prénoms, qualités et domiciles des souscripteurs, 
le nombre -d'actions souscrites' et le montant des sommes 
dont il ont libéré leurs actions. 

IIL,  — Par une délibération en date du .9' juillet 1943, 
l'Assemblée Générale extraôrdineire de tous les actionnai-
res, anciens' et, nouveaux a reconnu la sincérité de la 
déclaration de souscription et de versement faite au nom 
du Conseil d'Administration aux termes de l'acte précité 
reçu par Me Gouttard ; • elle a, en conséquence, reconnu 
'que l'augmentation de capital' est devenue .définitive. 
' IV. — Le même-. jour, une autre' Assemblée Générale 
extraordinaire réunissant les conditions prévues par la loi 
et les statuts a notamment modifié comme suit, les articles 

-8, 9 (2trie alinéa) et 50 des statut, qui ont, reçu la 'rédaction 
suivante : 

ART. 8. 
« Le capital social est fixé à un milliard de francs: 
« Il se divise er, deux millions d'actions de 500 Ers cha-

cune ». 
ART. 9. (2rae alinéa). 

‹. Par délibération de l'Assemblée Généraleextraordinaire 
en date du 9 juillet, 1943, le Conseil d'Administration a été 
autorisé à porter éventuellement- le capital social, en une 
ou Plusieurs fois, dans le délai prévu par la législation en 
vigueur, à deux milliards de francs par la création d'actions 
nouvelles, ,,soit en représentation d'apports en espèces ou 
en nature, soit par l'incorporation directe d'une partie 
des réserves de la Société au capital social ou leur trans-
formation en actiens, soit, par tous autres moyens. Le 
Conseil fixera les époques. le taux, les conditions et moda-
litéé, -  de chaque émission ». 

ART. 50. 
« Les produits, déduction faite des frais généraux et 

de tolites charges, ainsi que de tous amortissements et 
de tontes provisions constituent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé, si besoin est., un 
vingtième pour constituer la réserve légale. 

« Il est ensuite prélevé sur les bénéfices pour être répartie 
entre les actionnaires à titre d'intérêt, une somme égale à 
5 	l'an du montant libéré et non remboursé des action;. 

« Sur le surplus, il est attribué 10 % au Conseil d'Admi-
nistration. conformément aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 

a Après chaque inventaire, les bénéfices sont définitivement 
a rrêtés et ,efeetés, ainsi qu'il vient d'être dit sans qu'il y 
Oit lieu é compensation d'un exercice sur l'autre. 

En dehors du cs prévu à t'article 9 	alinéa ci-dessus),
ln renartilien parti

a
elle ou lotale des réserves. à l'exception 

d e  la  réserve lé2file. ne  pplit être décidée par l'Assemblée 
Générale que ;III' la proposition du Conseil d'Administration. 

e Le paiement des ntérêt.:,  et dividendes se fait aux épo-
ques fixées par le Conseil d'Administration in. 

coule du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
du 12  janvier 19-13 et des procès-verbaux des 

.‘ssemblées Générales extraordinaires- du 9 juillet 19-13 ont 
deomsee; le 30 i 'el 19-13 au Greffe Général de \Tonne°. 

19-13. Mommo. 
Pt-mr 	lion et mention : 

Le Conseil crAmIrnini,tretion. LE eONDATEUR. 



Du& de NP AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

-SOCIÉTÉ EN- NOM. .COLLECTIF. 
(Extrait riblié en conformité des articles 10 et suivants 

du _Code de Commerce) 

Suivard acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire à 
Monaco soussigné, le 6 août 1943.l 

M. Camille-Claude-Bruno VENIN, Direcl Mir d'Agence, 
demeurant à Monaco, 7, rue des Bougainvillées. 

Et M. Georges-Pnirre GIACCONE: Directeur d'Agence, 
demeurant à Monaco, 6, avenue Saint-Michel. 

Ont formé entre eux une Société en nom collectif ayant 
pour objet : 

L'exploitation de deux fonds de commerce d'agence de 
Vente et location, sis à Monaco, savoir l'un, boulevard 
Albert Jer,  n Tl bis, et l'autre; boulevard des Moulins, n° 3. 

La durée de la Société a commende le .6 août 1943 pour 
finir le é août. 1953. 

Le siège de la Société: est à Monaco, 3,- - boulevard des' 
Moulins. -- 

La raison et la signature sociale sont Giaeeone et Genin. 

Les affaireis de la Société seront gérées et administrées 
par. les deux associés, avec les pouvoirs tes plus étendus 
à cet effet. 

En cas de décès de l'un de S associes penduit le cours 
de la Société, (Mlle S,oéféle ne sera pas dissoute. Elle conti-
nuera d'exister entre l'associé survivant, comme seul asso-
cié en nom collectif ct gérant ayant 'la signature sociale, 
et les héritiers et représentants de 'l'associé décédé qui 
Seront simples commanditaires pOur la part de capital de 
leur auteur dans la Société telle que, cette part sera fixée 
.par te dernier inventaire commercial ayant précédé le décès, 
et ce rétroactivement à partir du premier jour de l'exercice 
secial courant à l'époque du décès. 

Un extrait dudit 'acte de Société a 'été déposé ce joui' 
au Greffe du Tribunal Civil de Première Instance de Mona-
co, pour 'y être transcrit et affiché conformément à la loi. 

Monaco, le 12 août 1943. 
(Siçiné :) A. SETrimo. 

SOCIÉTÉ fIllAtICIÉRE MOUÉGASIIIIE UE PUBLICITÉ 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. -les' actionnaires' de la Société Rolding Anonyme 
Monégasque Société Financière' MonéOasque de ,Publicité, 
sont convoqu'és' en -Assemblée Générale -ordinaire, le 31 août 
1943, à 11 heures, au siège social, 31, boulevard Princesse-
Charlotte à Monaco,- avec l'ordre .du jour -suiVant 

1° ,Rapport du CcuiSeil d'Administration et des Commis-
saires aux comptes s'un-  les eXercices 1938-39-40-41-42 ; 

2° Approbation du bilan et dés comptes desdits exerci-
ces et quitus auX. Administrateurs ; ' 

3° Quitus aux Administrateur démissionnaires ; 

4° Renouvellement du Conseil d'Administration ;' 

›5° Nomination des ÇommiSsaires aux CoMptes pour 
l'exercice 1943; 

6" Autorisation aux Administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

œAtieretEcoe....oet 

MM. les porteurs ide parts de fondateurs de la Société 
Monégasque Gaujrécolor sont convoqués en Assemblée 
Générale, extraordinaire, conformément aux Statuts;  pour le 
26 août à 15 h. ,30, au siège de la Société, 14, rue Caroline 
à Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 

Clôture de tEdition 1914. — Le Bottin passant très pro-
chainement, à l'impression, MM. les Commerçants et Indus-
triels sont priés de faire parvenir d'urgence leurs ordres 
de publicité ainsi que les corrections de recensement les 
concernant à M. Paul Leplichey, Agent pour les Alpes-
Maritimes et la Principauté de Monaco, 14, rue de DijOn à 
Nice. — Tél. 888-12. 

JOURNAL DE MONACO 

      

       

       

       

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au 'Porteur 

.._ 

OE'itres  fra,123P4s d'copoposition. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
,; Cercle de Monaco ,,, 5"/„ 1935, de dix livres S. 	portant les 

' nuniéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de NP Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425. 	 , 	. 

Exploit de NI° Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. portant le numéros 
31.723, 50.511. 	. 

Exploit de 	M' Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des &rangers à Monaco, portant les numéros 
2.362; 	3.436, 	31.996, 	31;018; 43.671, 	43.908, 	43.909, 	52.45'7, 
52.616, 	Jouissance EX 	'72 et de Onze 	Cinquièmes d'Actions 
de 	la Même Société portant lés numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX 72. 	. 	. 

Exploit de. M° Chiabaut, 	huissier 	à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.267. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier ,à, Monaco, en date du 16 
avril 1943. 	Dix Cinquièmes /l'Aetions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monet:), portant 
les numéros 325.679, 325.680, 400.111, 400.118, 400.119, 502.601, 
502.608, 502.609, 502.610, 502.611. .  

Exploit .de NI° Chialant, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains 'de Mer 'et du Cercle des Étrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 

Exploit de M' Chiabaut, huissier, 	à Monaco, 	en date du 
11 ,jilin. 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains dé Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451.843, 511.448. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16- 
juillet 1943, Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers 4 Monaco, 	pertant les nu- 
méros 1.46'7;  t.468, 	10.715 	15.4'73. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Menaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions dé la Seciété Anonyme des Bains de 

,Mèr ët du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 	' 	 . , 

Exploit de NI" PissarellO, huissier ,à Monaco, en date du 21 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains dé 
Mer et du Cercle-des Etranges à Monaco, portant les numéros 

'-'746, 	1.626, 2.529, 5.861. 	33.895, 	42.741. 
, 

Mailale'v-eies d'ornposition. 
„ 

Eipleit de M° 	Chialant, huissier à Monaco, 	en date du 
23 septenbre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Soité 
Anonyme &É Bai& dé Mer' et du Cerehi des Étrangers à Monaco, 
portant les numéroS.379.855, 379.856. 503.2.25, 503,226.. 

,Exploit de M' Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 1" juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cerclé des Étrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

, 
Titrés trade de deoliée.a.de  

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales,. 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

AGEPICE MOrlit3TEROLO 
IV' CD I\1 C CD 

3, Kue Caroline -- Télêi,  h  

Ventes - Achats 	Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières M Commerciales 

APPAREILS & PLOMBERIE. ,SANITAIRES 

CHAUFFAGE':  'CENTRAL 

FILS', 
18, BD  DES Mouuns MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TELEPHONE : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles,villas,appartements,terrains,propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENENAL 

Prêts Hypothécaires - GéranCes AsSurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERRUREIIIE-FERIIONNERIE D'ART 

François IVIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE•CARLO 

Télépktorte 212 75 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
• 

AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine - MONACO - Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO, AFFICHE, CINÉMA.. ÉDITIONS 
*ne CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES, ÉTALAGE 

ae PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

(0. ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1943 

022-48 
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